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- Dans le sous-secteur NL1 uniquement, les constructions d’hébergements hôteliers et touristiques liés aux 

commerces et activités de services, ainsi que les seules installations nécessaires aux activités de service où 

s’effectue l’accueil d’une clientèle (aires de stationnement, bornes, allées et parcours sportifs, boulodrome, etc.). 



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

 

 

 

 

 


